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Lettrer  chevcquedeSens,  il  confirme  l ’ éledion&don-i  

d'Yves  dene  fon  confentement  à  l ’ Ordination  de  Manaf  

Chartres.  fes  pour  l ’ Evéché  de  Meaux.

Dans  la  cent-feiziéme  il  prie  Adele  Comteffe  

de  Chartres,  de  ne  pas  ajouter  foi  aux  mauvais  

rapports  qu ’ on  lui  faifoit  fur  fon  fujet.

Par  la  centdix-feptiéme  il  faitfgavoir  au  Pape  

Pafchal ,  qu ’ il  a  publié  quelques  Ordonnances  

qu ’ il  avoit  envoiées  en  France  pour  la  reforme  

desmceurs  ;  qu ’ ellesy  ontétébien  regùès  par  fes  

Confreres  , qui  les  ont  approuvées ,  &  y  ont  

ajoùtéquelquesclaufesfavorables  à  lalibertédes  

Eglifes  ;  qu ’ il  le  prie  de  les  confirmer, afinqu ’ el-  

les  foient  ftables  pour  i ’ avenir.

Dans  la  cent-dix-huitiéme  il  prie  Henri  Roi  

d ’ Angleterrede  fairequelques  biens  à  l’ Eglife  de  

Chartres.

Dans  la  cent-dix-neuviéme  il  écric  à  Daim-  

bert  que  l ’ oppofition  faite  à  l ’ éleétion  de  Ma-  

aaffes  étoit  lans  fondement  ;  que  cependant  ,  

afin  qu ’ il  ne  reftàt  aucun  foupcon  contre  lui  ,  

il  falloit  qu ’ il  fe  purgeàt  par  fon  ferment-Sc  par  

celui  de  quelques  Clercs  du  Clergé  de  Meaux  ,  

d ’ une  vie  irreprochable.

La  cent-vingtiéme  eft  adrefléeà  Robert  Com 

te  dePonthieu&deBelléme  ,  dont  l ’ Evéque  de  

Seés  avoit  interdit  les  terres.  Il  avoit  demandò  

du  faint  Chréme  àYves  deChartres,  qui  refufa  

de  le  lui  accorder,  parce  que  les  Canons  defen 

dent  aux  Evéques  de  recevoir  à  la  Communion  

uh  hotntne  exeommunié  par  fon  Evèque.  Il  lui  

témoigne  neanmoins  qu ’ il  prend  part  à  fon  af-  

flitìion  ,  &  qu ’ il  le  ferviroit  volontiers  s ’ il  en  

trouvoit  l ’ occafion.

Par  la  cent-vingt-  uniéme  il  fe  plaint  à  la  Cotn-  

teffe  Adele  des  violences  que  fes  gens  avoient  

faites  contre  l ’ Eglife  de  Chartres,  &  lui  témoi 

gne  que  fes  Chanoines  &  lui  font  préts  de  faire  

tout  ce  qui  fera  de  la  juftice  &  de  i ’ équité  pour  

la  fatisfaire.

Dans  la  Lettre  cent  vingt-deuxiéme  adreffée  

à  Vulgrin  Archidiacre  de  Paris,  il  decide  que  le  

mariage  d ’ une  Ju'ifve  baptifée  ,  mariée  avec  un  

Chrétien  ,  qui  étoit  retournée  aujudaifme  ,  

étoit  valable  &  devoit  fubfifter.

Dans  lacent-vingt-troiGéme  ilrépond  àGaul-  

tier  Bibliothecaire  de  l ’ Eglife  de  Beauvais  ,  qui  

lui  avoit  demandò  quelle  pcnitence  ondevoit  im-  

Ppfer  à  un  Prétre,  qui  dans  la  benediétion  nu 

ptiale  avoit  changé  les  ceremonies&les  paroles  

de  la  benediflzion  en  dérifionjqu ’ il  n ’ a  pointtrou-  

véd ’ exemple  dans  les  Canonsd ’ un  pareil  facrile-  

ge,&qu ’ ainfice  crime  étant  nouveau,il  faut  cher-  

cher  une  nouvelle  peine  ;  que  cependant  pour  

ne  pas  emufer  avec  trop  de  feverité  ,  on  peut  

fuivre  les  loix  generales  portées  contreceuxqui  

yiolent  les  Sacremens.

Dans  la  cenc-vingt-quatriéme  iLfait  fgavoir  à
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Daimbert  Archevéque  de  Sens,  queHuguesduZrww  

Puifetarenduàl ’ EglifedeChartres  tout  ce qu ’ il d ’ Yve>  de  

lui  avoit  pris,&  s ’ étoit  aulii  obligéde  rendre  àl ’ E-  Chartres.  

véque  ce  qui  lui  appartenoit  j  mais  qu ’ à  l ’ égard  

duRoiLoiiisleGros,  il  n ’ avoitencore  pù  faire  

fa  paix  avec  lui  ,  parce  que  ce  Prince  vouloit  

qu ’ il  conferat  des  dignitez  Ecclefiaftiques  à  un  

homme  qui  avoit  été  rebelle  à  l’ Eglife  de  Char 

tres,  &c  qui  l ’ avoit  déchirée  par  un  cruci  fchifme.

Dans  la  cent  vingt-cinquiéme  adreffée  aumè-  

me  Archevéque  , il  decide  que  ceux  dont  les  

femmes  avoient  commerce  avec  d ’ autres  hom-  

mes  pendantqu ’ ils  étoient  au  voiage  de  laTer-  

re-Sainte ,  doivent  fe  reconcilier  avec  elles ,  ou  

demeurer  fans  fe  remarier.

Dans  la  cent  vingt-fixiémeil  remercie  cernè-  

me  Archevéque  du  confeil  qu ’ il  lui  a  donné,  de  

fe  reconcilier  avec  la  Comteffe  de  Chartres,  &  

il  lui  répond  qu ’ il  y  eft  fort  difpofé  mais  qu ’ il  

ne  peut  pas  relever  fes  Chanoines  du  ferment  

qu ’ ils  ont  fait  de  ne  point  rnettre  dans  leur  Com 

pagnie  des  perfonnes  nées  d ’ Affranchis.

Dans  la  cent  vingt-feptiéme  adreffée  au  Roi  

Louis,  il  s ’ excufe  de  ce  qu ’ il  ne  va  pas  trouver  

Sa  Majefté;  parce  que  quand  il  a  requ  la  Lettre  

par  laquelle  il  le  mandoit,  il  n ’ étoit  pas  en  état  

de  partir,  Scqu ’ étant  convenu  avec  la  Comtef 

fe  de  Chartres  ,  qu ’ ils  termineroient  leurs  dif 

ferens  par  l ’ avis  de  l ’ Evéque  d' Albane  ;  il  crai-  

gnoit  de  fe  rendre  fufpeéì:  s ’ il  alloit  trouver  Sa  

Majefté  avant  que  cet  Evèque  fùt  arrivò.

Dans  la  cent  vingt  huitiéme  il  mande  à  Odon,  

Chanoine  Regulier  de  Saint  Quentin  de  Beau 

vais  ,  qu ’ il  ne  peut  fe  rencontrer  ni  entrer  en  

conference  avec  la  perforine  dont  il  lui  a  parie»  

qui  lui  eft  toujours  fufpetfte.

Dans  la  cent  vingt-neuviéme  il  écrit  à  Geofroy  

Comtede  Vendóme  ,  qu ’ il  ne  peut  pas  époufer.  

Mathilde  Vicomtefle  de  Blois  >  parce  que  fon.  

premier  mari  étoit  fon  parent  ;  &  le  menace.  

d ’ excommunication  s ’ il  contrafìe  ce  mariage.  .

Dans  la  cent-trentiéme  il  fait  la  mùtrie  mena 

ce  à  la  Vicomteffe  de  Blois ,  &  lui  confeille  de.  

differer  fon  mariage  jufqu ’ à  ce  qu ’ il  foit  éclair-  

ci  ,  fi  fon  défunt  mari  Robert  étoit  parent  du  

Comte  de  Vendóme.

Dans  la  cent  trente-uniéme  il  avertit  Vulgrin.  

Archidiacre  de  Paris  ,  qu ’ il  ne  doit  pas  fouffrir  

qu ’ un  Prétre  qui  lui  a  donné  la  démiffiondefon.  

Benefice  ,  y  rentre  par  force  i  &  que  s ’ il  tente-  

de  le  faire  ,  il  doit  exeommunier  le  Prétre  &.  

ceux  qui  l’ affifteront-dans  certe  entreprife.

Dans  la  cent  trente-  deuxiéme  il  prie  Daimbert  

Archevéque  de  Sens  de  lui  faire  juftice  d ’ un  de  

fes  Diocefainsde  la  Ville  d ’ Etampes  ,  qui  avoit  

maltraité  un  Archiprétre  de  l ’ Eglile  de  Chartres,  

&luidemandefonavis  furun  different  qui  étoit  

entre  les  Chanoines  de  fon  Eglife ,  touchant  les  
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